
Paiement sans contact : relèvement du plafond à 50 euros

L'assurance "dommages-ouvrage"

est-elle obligatoire lorsque l'on

construit une maison ?

Acheter un siège auto pour un enfant

handicapé : comment choisir ?



Coronavirus (Covid-19) : comment

aménager le remboursement de

votre crédit en cas de baisse de

revenus ?

Il est urgent de plafonner les frais

d’incidents bancaires pour tous les

consommateurs

Diagnostics immobiliers : des

modifications dès le 1er juin 2020

L'information sur le bruit aux

environs des aérodromes

Comment se rétracter efficacement

après la signature d'un contrat lors

d'un démarchage ?

Qu'est-ce que le tribunal juridiciaire ?

Que faire en cas de vol d'un

smartphone ?

Programme des vidéos Consomag

Mai juin



Qu'est-ce que la réforme 100 %

santé ?

Les personnes victimes du Covid-19

doivent bénéficier d’un suivi médical

régulier et d’une prise en charge au

même titre qu’une Affection Longue

Durée (ALD)
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Vous recevez ce message de l’Institut national de la consommation (mentions légales). Vous pouvez mettre fin à ces envois en

cliquant sur le lien de désabonnement situé au bas de ce mail. Vous pouvez exercer vos droits d’accès, de rectification, de
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